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RAPPEL AUX SOCIETES ADMISES A LA COTE DE LA BOURSE 
 
Le Conseil du Marché Financier rappelle aux sociétés admises à la cote de la Bourse qu’en 
vertu des dispositions de l’article 21 de la loi n°94-117 du 14 novembre 1994 portant 
réorganisation du marché financier1, elles sont tenues, de déposer, au conseil du marché 
financier et à la bourse des valeurs mobilières de Tunis, ou de leur adresser des indicateurs 
d’activité fixés selon les secteurs, par règlement du conseil du marché financier, et ce, au 
plus tard vingt jours après la fin de chaque trimestre de l’exercice comptable. 
 
Lesdites sociétés doivent procéder à la publication desdits indicateurs trimestriels au bulletin 
officiel du conseil du marché financier et dans un quotidien paraissant à Tunis.  
 
Ces indicateurs doivent être établis conformément aux dispositions de l’article 44 bis du 
règlement du CMF relatif à l’appel public à l’épargne2 et aux indicateurs fixés par secteur à 
l’annexe 11 de ce même règlement. 
 
Les sociétés concernées doivent prendre les dispositions nécessaires à l’effet            
de respecter les obligations sus-indiquées en communiquant au CMF, sur 
support papier et magnétique (format Word) suivant le modèle annexé au 
présent communiqué, leurs indicateurs d’activité relatifs au 2ème trimestre de 
l’exercice comptable 2013, au plus tard le 20 juillet 2013. 

                                                 
1 Telle que modifiée par la loi n°2005-96 du 18 octobre 2005 relative au renforcement de la sécurité des relations financières. 
2 Tel qu’approuvé par  l’arrêté du ministre des finances du 17 novembre 2000 et modifié par les arrêtés du Ministre des finances 
du 7 avril 2001, du 24 septembre 2005, du 12 juillet 2006, du 17 septembre 2008 et du 16 octobre 2009. 
 

  

 
 
 
 
 
         INDIC AT EUR S D ’ACT IV ITE  TRIM E STRIE LS 
 
                                                    SO CIETE… … … … … … … … … . 

 
Siège soc ial : … … …… … … …… … ……  

 
 La socié té  … … … … … … .publie ci-dessous s es indicateurs d ’activi té re la ti fs au xème trim estre  … … …  

 
      Indica teurs  : 
 

Trim estre de  
l’exercice 

comptab le N  

T rim estre  
correspondant de 

l’exercice 
com ptable N-1  

D u  début de 
l’exercice  

com ptable N  à la 
f in  du  trim estre 

D u début de 
l’exercice com ptable 

N-1 à la f in  du  
trimestre  

correspondant de  
l’exercice com ptable 

N -1 

Exercice 
com ptable N-1 

  
       C om mentaires  
 

- bases retenues pour leur élaboration  ; 
- jus tif ications  des estim ations retenues pour la  détermina tion de certa ins ind ica teurs  ; 
- exposé des fa its  sa illan ts ayant m arqué l’activ ité de la société au  cours de la période considérée e t 

leur incidence sur  la situation financière de  la société et  des entreprises qu’elle contrô le  ;  
- jus tif ications  des éventuels écarts par rapport aux prévisions déjà  publiées ; 
- info rm ations sur les  risques  encourus par la société se lon  son secteur d’ac tivité.  

 
S i les ind icateurs publiés ont fait l 'ob jet d 'une vérification  de  la  part de professionnels  indépendants, 
i l   y  a  lieu de le  m entionner et de pub lier  l’av is com ple t de ces profess ionnels. 
 
La socié té  peut publier d’autres indica teu rs spécifiques à son activité, en plus de  ceux  mentionnés à 
l’annexe 11  du  règ lem ent du  CM F relatif à l’appel public  à l’épargne , à  cond it ion  de  :  

- défin ir c lairem ent ces indicateurs, au cas où  ils ne relèvent pas de définition  str ictem ent 
com ptab le selon  le référen tiel com ptable tun isien. A insi, tout  retraitem ent pour dé term iner de te ls 
ind icateurs  doit être décrit avec publication  des m ontants te ls  que retra ités, com paré  à  la  mêm e 
période de l’exercice com ptab le précédent ;  

- jus tifier leur choix et d ’expliquer leur  portée ; 
- les  utiliser de manière continue et ne pas se l im iter à les publier dans le  souci de donner 

l’im age la plus  favorab le sur  la période considérée. 
La socié té do it fourn ir  des  info rmations sur les indicateurs ayant serv i de base pour le calcul  du 
loyer au cas où : 

- elle sous-trai te ou loue  la  totalité ou le  princ ipal de son activité à des  t ie rs ;  
- elle exploite  des unités louées auprès de  tiers. 

AVIS DES SOCIETES 

2013 - AC - 9

COMMUNIQUE DU CMF
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COMMUNIQUE DU CMF

AGREMENT DE CONSTITUTION DE SOCIETE DE GESTION 
 
 
Le Conseil du Marché Financier a décidé, en date du 03 juillet 2013, d’agréer la société de 
gestion suivante : 
 

CDC Gestion 
Société de gestion de portefeuilles de valeurs mobilières pour le compte de tiers  

régie par le Code des Organismes de Placement Collectif  
promulgué par la Loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001 et la loi n° 2005-96  

du 18 octobre 2005 relative au renforcement de la sécurité des relations financières. 
Siège Social : 87, rue de Jugurtha, Mutuelleville, 1082  - Tunis. 

 
 

L’International Maghreb Merchant Bank (I.M.BANK) a obtenu l'agrément du Conseil du 
Marché Financier, en date du 03 juillet 2013, pour la création d'une société de gestion, 
dénommé « CDC Gestion » d'un capital social de 500 000 dinars divisé en 50 000 actions de 
10 dinars chacune. 
 
 
AGREMENT DE RESPONSABLE DU CONTROLE DE LA CONFORMITE ET DU 
CONTROLE INTERNE 
 

Le Conseil du Marché Financier a décidé, en date du 03 juillet 2013, d’agréer 
l’externalisation de la fonction du contrôle de la conformité et du contrôle interne au sein de 
l’Arab Tunisian For Investment & Development (A.T.I.D Co) au profit de Monsieur Walid 
KILANI. 
 
 
RETRAIT D’AGREMENT D’UNE SOCIETE DE GESTION 
 

Le Conseil du Marché Financier a décidé, en date du 03 juillet 2013, de retirer l'agrément de 
constitution de la société de gestion dénommée «OLYMP Partners». 
 

 

2013 - AC - 10
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PAIEMENT DE DIVIDENDES

 

SOCIETE ADWYA  
Route de la Marsa km14 BP 658 la Marsa 2070 

 

 

La Société ADWYA S.A, porte à la connaissance de ses actionnaires, que son 

Assemblée Générale Ordinaire, tenue le 28 juin 2013 a fixé le montant des dividendes 

relatifs à l’exercice 2012 à cent cinquante millimes (0,150 dinars) par action, soit 15% 

de la valeur nominale.  

La date de mise en paiement de ces dividendes se  fera à partir du 05 Août

2013. 

AVIS DES SOCIETES

2013 - AS - 649
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SA au capital de 198 741 450 Dinars 
Siège social : 95 Avenue de la liberté – 1002 Tunis 

R.C. : B14081 1997 Tunis 
 
 
 

AVIS DE PAIEMENT DES DIVIDENDES 
EXERCICE 2012 

 
 
 

Banque Attijari de Tunisie – Attijari bank, a le plaisir de porter à la connaissance de ses 
actionnaires, que son Assemblée Générale Ordinaire, tenue le 27 juin 2013 a fixé le 
montant des dividendes relatifs à l’exercice 2012 à un dinar trois cent quarante millimes 
(1,340 dinars) par action, soit 26,8% de la valeur nominale. La date de mise en paiement 
de ces dividendes se fera à partir du 09 juillet 2013. 
 
 

 
 

2013 - AS - 629

2013 - AS - 636

AMEN BANK 
Siège soc ial  :  Avenue Mohamed V -1002-  Tuni s  

 
 

Paiement des Dividendes 
 
 
AMEN BANK porte à la connaissance de ses actionnaires que son 
Assemblée Générale Ordinaire tenue le 28 juin 2013 a décidé de 
distribuer un dividende, relatif à l’exercice 2012, d’un montant de 
0.850 dinars par action ancienne. 
 
 
La mise en paiement sera effectuée à compter du mercredi 
10 juillet 2013. 
 

Paiement de dividendes   

 AVIS DES SOCIETES*  

 

Banque Attijari de Tunisie – Attijari bank 

Paiement de dividendes   

AVIS DES SOCIETES
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COMMUNIQUE DE PRESSE

Advanced e-Technologies :  AeTECH 
Siège Social : Z.I Ariana Aéroport 29 rue des Entrepreneurs Charguia II 2035 Tunis 

 
 
 
 
AeTECH signe un partenariat avec Siemens CVC 
 
 
Dans le cadre de développement de son activité d’intégration, AeTECH annonce son partenariat avec 
Siemens Convegence Creators. Ce partenariat stratégique permettra à AeTECH et Siemens d’offrir une 
solution large et complète dans différents domaines : réseaux de communication, service et gestion de la 
clientèle, sécurité publique, info-divertissement multimédia et technologie aérospatiale. 
 
A l'occasion de la signature de ce partenariat, AeTECH et Siemens CVC ont organisé une demi journée de 
présentation portant sur les différentes solutions et applications de Siemens CVC qui relèvent essentiellement 
du domaine de la sécurité; présentation qui s’est tenue à l’Hôtel AFRICA le 26 juin 2013 à Tunis pour des 
institutions publiques. 
 
Ce partenariat entre AeTECH et Siemens CVC couvre la Tunisie, la Lybie, l'Algérie et la Mauritanie. 
 
Cette Coopération entre AeTECH et Siemens CVC nous permettra d'atteindre notre objectif à savoir continuer 
à être un innovateur de confiance dans les applications et l'intégration des services numériques” dit Zoubeir 
Chaieb, fondateur et PDG d'AeTECH et personnage incontournable de l'économie Tunisienne. 
 
Site AeTECH:www.aetech-solutions.com 
 
SiteSiemensConvergenceCreators : www.siemens.com/convergence-creators 
 
 
 

--------------------------------------------------------------- 
* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations diffusées dans cette rubrique par la  
société  qui en assume l’entière responsabilité. 
 
 
 

2013 - AS - 661
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BANQUE DE TUNISIE ET DES EMIRATS  

- BTE- 

Siège social : 5 bis,  rue  Mohamed Badra Tunis 

  

La Banque de Tunisie et des Émirats – BTE- informe le public que les dividendes revenant 

aux actionnaires porteurs d’actions à dividendes prioritaires seront distribués

le 25 septembre 2013 conformément à l’article 17 de la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994 

portant réorganisation du marché financier. 

 
En conséquence, la quatrième résolution  fixant la date de distribution de dividende pour le 

30 septembre 2013 qui a été adoptée par l’Assemblée Générale Ordinaire de la BTE du

26 juin 2013, sera modifiée et entérinée par la prochaine AGO de la Banque. 

  

 2013 - AS - 652

Société Tunisienne D’Entreprises de Télécommunications  
-SO.T.E.TEL-  

Siège Social: Rue des entrepreneurs ZI Charguia II, BP 640   -1080 TUNIS- 
 

 
 

La Société Tunisienne d’Entreprises de Télécommunications « SO.T.E.TEL » informe 

ses actionnaires, que son Assemblée Générale Ordinaire, tenue le vendredi 28 juin 2013 a 

fixé le montant des dividendes à distribuer au titre de l’exercice 2012 à deux cent millimes 

(0,200 dinars) par action. 

La mise en paiement de ces dividendes sera effectuée à compter du lundi 

29 juillet 2013. 

 
-------------------------------------------------------------- 
* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations diffusées dans 
cette rubrique par la  société  qui en assume l’entière responsabilité. 
 

2013 - AS - 657
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AVIS DES SOCIETES

BANQUE NATIONALE AGRICOLE 

Société Anonyme au Capital de : 160.000.000 DT 
Siège Social : Rue Hedi Nouira Tunis 

RCS : B 142431996 
 

AVIS DE CONVOCATION 

 

La Banque Nationale Agricole convoque tous les actionnaires en Assemblée Générale Ordinaire le 
Vendredi 26 Juillet 2013 à 22 h à l’Hôtel EL MOURADI Zone Touristique GAMMARTH - Tunis, à l’effet 
de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

1. Lecture des rapports du Conseil d’Administration sur l’activité et les états financiers individuels de 
la BNA, sur l’activité du Groupe BNA et sur les états financiers consolidés, relatifs à l’exercice 2012. 

2. Lecture des rapports des Commissaires aux Comptes sur les états financiers individuels de la BNA 
et  sur les états financiers consolidés arrêtés au 31/12/2012, ainsi que du rapport spécial portant sur les 
conventions visées par les articles 200 et suivants et 475 du Code des Sociétés Commerciales et l’article 29 
de la loi n° 2001-65 telle que modifiée par le loi n° 2006-19. 

3. Approbation  des rapports du Conseil d’Administration ainsi que des états financiers individuels et 
consolidés de l’exercice 2012 et quitus aux membres du Conseil d’Administration. 

4. Affectation du résultat de l’exercice 2012. 
5. Fixation du montant des jetons de présence des membres du Conseil d’Administration. 
6. Autorisation d’émission d’emprunts obligataires. 
7. Nomination d’administrateurs. 
8. Nomination des commissaires aux comptes   de la BANQUE NATIONALE AGRICOLE pour les 

exercices 2013-2014-2015 

Tous les actionnaires peuvent assister à l’Assemblée ou s’y faire représenter au moyen d’un pouvoir (dont 
l’imprimé est disponible à la Direction Centrale des Affaires Juridiques & des Garanties) à déposer, 
dûment signé, cinq jours francs au moins avant la réunion, au siège de la Banque, ou à présenter le jour de 
l’Assemblée. 

Il est à rappeler que conformément à l’article 40 des statuts, seuls les actionnaires propriétaires d’au moins 
dix actions sont habilités à assister à l’Assemblée sur simple justification de leur identité et que les 
propriétaires de moins de dix actions peuvent se réunir pour former ce nombre et se faire représenter par 
l’un d’eux. 

Tous les documents destinés à l’Assemblée Générale Ordinaire seront tenus à la disposition des 
actionnaires au Siège Social de la Banque, Rue Hedi Nouira Tunis (Direction Centrale des Affaires 
Juridiques & des Garanties) durant le délai légal. 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

 

2013 - AS - 650
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AVIS DES SOCIETES

  
BANQUE NATIONALE AGRICOLE 

Société Anonyme au Capital de : 160.000.000 DT 
Siège Social : Rue Hedi Nouira Tunis 

RCS : B 142431996 
 

AVIS DE CONVOCATION 

 

La Banque Nationale Agricole convoque tous les actionnaires en Assemblée Générale 
Extraordinaire le Vendredi 26 Juillet 2013 à 23 h à l’Hôtel EL MOURADI Zone Touristique 
GAMMARTH - Tunis, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

1. Lecture du rapport du Conseil d’Administration relatif à l’augmentation du capital de la 
banque. 
2. Approbation de l’augmentation du capital. 
3. Approbation  de la modification corrélative des statuts. 
4. Délégation de pouvoirs au Conseil d’Administration pour la réalisation de l’augmentation 
du capital. 

Tous les actionnaires peuvent assister à l’Assemblée ou s’y faire représenter au moyen d’un 
pouvoir (dont l’imprimé est disponible à la Direction Centrale des Affaires Juridiques & des 
Garanties) à déposer, dûment signé, cinq jours francs au moins avant la réunion, au siège de la 
Banque, ou à présenter le jour de l’Assemblée. 

Tous les documents destinés à l’Assemblée Générale Extraordinaire seront tenus à la 
disposition des actionnaires au Siège Social de la Banque, Rue Hedi Nouira Tunis (Direction 
Centrale des Affaires Juridiques & des Garanties) durant le délai légal. 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

 

 

 

 

 

 

 

2013 - AS - 651
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AVIS DES SOCIETES

UNION BANCAIRE POUR LE COMMERCE ET L’INDUSTRIE 
SA au Capital de 80.493.965 de Dinars 

Siège Social : 139 Avenue de la Liberté -Tunis 
RC : B 19321997 

 
Messieurs les Actionnaires de L’UNION BANCAIRE POUR LE COMMERCE ET L’INDUSTRIE
sont convoqués à partir de 9 heures 30 en Assemblée Générale Ordinaire et en Assemblée Générale 
Extraordinaire le vendredi 26 Juillet 2013 à l’Hôtel Concorde Berges du Lac, rue du Lac Turkana, à 
l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

Assemblée Générale Ordinaire à  9 heures 30  
 

1- Lecture et approbation du rapport du Conseil d’Administration relatif à l’exercice 2012,  
 
2- Lecture et approbation des états financiers arrêtés au 31 décembre 2012, et lecture du rapport 
général des commissaires aux Comptes relatifs à l’exercice 2012,  
 
3- Lecture du rapport spécial et approbation des conventions réglementées établies par les 
commissaires aux Comptes sur la base de l'article 202 du Code des Sociétés Commerciales, 
 
4- Affectation des résultats de l’exercice 2012,  
 
5- Transfert de réserves facultatives à prélever sur la réserve « à régime spécial » et représentant la 
partie de cette réserve devenue disponible, 
 
6- Transfert des réserves facultatives à des réserves spéciales soumises à un régime particulier, 
 
7-Fixation du montant des jetons de présence du conseil et des comités règlementaires, 
 
8- Quitus aux administrateurs, 
 
9- Renouvellement du mandat de deux Administrateurs, 
 
10- Ratification de la cooptation de deux administrateurs, 
 
11- Franchissement de seuil. 
 
        Assemblée Générale Extraordinaire à  11 heures 
 
 
1-Modification de l’article 5 des statuts 
 
2-Acquisition et annulation des 14 droits préférentiels de souscription 
 
3-Augmentation de capital par incorporation de réserves. 
 
 

Le Conseil d’Administration.

2013 - AS - 658

ASSEMBLEES  GENERALES  ORDINAIRES ET EXTRAODINAIRES
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 شركة التنمية والإستثمار للشمال الغربي

  سليانة6100 بسليانة هيري بناية شركة المعارض شارع الطيب الم:الإجتماعي مقرال

 

 
122013

 
 

 2012 
 2012 
 2012 
 2012 
 2012 
  
  
  

 

AVIS DES SOCIETES

2013 - AS - 659
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AVIS DES SOCIETES

2013 - AS - 662

Informations  post AGO 
 

Advanced e-Technologies – AeTECH - 
Siège Social : Z.I Ariana Aéroport 29 rue des Entrepreneurs Charguia II 2035 Tunis 

 
 
Les résolutions adoptées par assemblée générale ordinaire en date du du 4 juillet 2013. 
 
LES RESOLUTIONS ADOPTEES 
 
Première résolution : 
 
Sur un total de 171 714 actions correspondant aux actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée 
générale,  Mr BEN RHOUMA Walid a recueilli 167 892 soit 97,77% du total des droits de vote. En conséquence, Mr BEN 
RHOUMA dont le dossier répond au formalisme imposé lors de l’appel à candidature, a été élu à compter de ce jour, 
administrateur représentant les actionnaires minoritaires et ce pour une durée de trois ans prenant fin à l’issue de 
l’assemblée générale ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice 2015.A la suite  du vote , Mr BEN RHOUMA  a 
signé un engagement sur l’honneur attestant d’une part n’occuper à la date de son élection aucun poste de responsabilité 
dans une société concurrente à AeTECH et s’engageant d’autre part à démissionner de son mandat d’administrateur si 
une telle situation venait à se produire au cours de celui-ci. 
 
  
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Deuxième résolution : 
  
Conformément à la règlementation en vigueur et à l’article 19 nouveau de la loi n°94-117 du 14 Novembre 1994, les 
actionnaires autorisent la régulation du cours boursier de la société AeTECH. 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
 
Troisième  résolution : 
  
 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une copie ou d’un extrait du présent procès verbal pour effectuer toutes les 
formalités d’enregistrement, de dépôt et de publication requises par la loi. 
 
 
Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
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AVIS DES SOCIETES
Informations  post AGO 

 
 

SOCIETE LES ATELIERS MECANIQUES DU SAHEL – AMS. SA  
SIEGE SOCIAL : Rue Ibn Khaldoun, 4018 Sousse 

 
 

Suite à la réunion de son Assemblée Générale Ordinaire statuant sur l’exercice 2012, la 
Société LES ATELIERS MECANIQUES DU SAHEL -AMS .SA publie                   ci-
dessous : 
 
 Les résolutions adoptées, 
 Le  Bilan après affectation du résultat comptable, 
 L’état d’évolution des capitaux propres.  

 
I- LES RESOLUTIONS ADOPTEES 

 
PREMIERE RESOLUTION 
L’Assemblée Générale ordinaire, approuve le rapport d’activité préparé par le Conseil 
d’Administration se rapportant à l’exercice 2012. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité 
 
DEUXIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale Ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport général et du 
rapport spécial du commissaire aux comptes, approuve les états financiers relatifs à 
l’exercice 2012 faisant ressortir un total bilan de 54.159.775 DT avec un bénéfice net de
1.005.504 DT. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité 
 
TROISIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale Ordinaire approuve les opérations effectuées en 2012 et rentrant 
dans le cadre des articles 200 et suivants et l’article 475 du code des sociétés commerciales 
telles qu’elles sont citées dans le rapport du commissaire aux comptes. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité. 
 
QUATRIEME RESOLUTION 
L’assemblée générale, constatant que l’exercice 2012 s’est soldé par un bénéfice net de
1.005.504 DT décide de l’affecter d’affecter le résultat relatif à l’exercice 2012 au 
poste Résultats Reportés. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité. 

 
CINQUIEME RESOLUTION 
Après l’approbation des états financiers relatifs à l’exercice 2012, l’Assemblée Générale 
Ordinaire décide de donner quitus entier et définitif aux membres du Conseil
d’Administration de l’exécution de leurs mandats pour le dit exercice. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité. 
 
SIXIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’octroyer à chacun des membres du conseil 
d’administration un jeton  de présence d’un montant net  de cinq mille dinars (5000 DT). 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité. 
 
SEPTIEME RESOLUTION 
L’Assemblée Générale Ordinaire, constatant que le mandat du Commissaire Aux Comptes la 
société Cabinet CMC SARL vient à expiration à l’issue de la présente assemblée, décide de 
renouveler son mandat pour les exercices 2013, 2014 et 2015. 
Mr Chérif BEN ZINA, le Gérant de la société Cabinet CMC SARL, accepte le dit 
renouvellement  et remercie la société pour la confiance qui lui a été accordée. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité. 

 
HUITIEME RESOLUTION 
Tous les pouvoirs sont donnés au représentant légal de la société ou à toute autre personne 
déléguée pour l’accomplissement de toutes les formalités nécessaires de dépôt, 
d’enregistrement et de publication. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à la majorité. 
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II- LE BILAN APRES AFFECTATION COMPTABLE 
 

BILAN après affectation arrêté au 31 décembre 2012 

Exprimé en Dinars 

ACTIFS   31/12/2012 31/12/2011   
          ACTIFS NON COURANTS     
          
Actifs immobilisés         
               Immobilisations incorporelles   534 289 

 
326 103   

     Moins : Amortissements     -309 757 -204 161   
               Immobilisations incorporelles nettes   224 532 121 942   

               Immobilisations corporelles   37 409 172 34 875 537   
     Moins : Amortissements     -29 437 800 -27 753 052   
     Immobilisations encours   3 167 179 4 165 431   

               Immobilisations corporelles nettes   11 138 550 11 287 916   
             Immobilisations financières   1 419 188 1 418 230   
     Moins : Provisions     -4 310 -4 310   

               Immobilisations financières nettes   1 414 878 1 413 920   
        Total des actifs immobilisés   12 777 960 12 823 778   
        Autres actifs non courants   3 008 683 59 034   
        TOTAL DES ACTIFS NON COURANTS   15 786 643 12 882 812   
          
ACTIFS COURANTS         
               Stocks   30 120 884 25 983 977   
     Moins : Provisions     -961 734 -961 734   
                    Stocks nets   29 159 150 25 022 243   
             Clients et comptes rattachés   8 990 905 7 097 650   
     Moins : Provisions     -3 841 688 -3 642 257   
                   Clients nets   5 149 217 3 455 393   
             Personnel et comptes rattachés     452 870 471 492   
     Etat et collectivités publiques     2 689 201 2 703 351   
     Comptes de régularisation   292 941 263 255   
     Débiteurs divers    2 322 2 732   
                   Autres Actifs Courants   3 437 334 3 440 829   
             Placements courants   - 210 000   
     Moins : Provisions PC   - -10 000   
                   Placements courants Nets   -        200 000      
             Banque, établissements financiers et assimilés   581 263 4 023 393   
     Caisse   46 168 72 532   
                  Liquidités et équivalents de liquidités 627 431 4 095 926   
        TOTAL DES ACTIFS COURANTS   38 373 132 36 214 390   

        
TOTAL DES ACTIFS   54 159 775 49 097 202   
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Exprimé en Dinars 

CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS   31/12/2012 31/12/2011   
          
CAPITAUX PROPRES           

          
     Capital Social   17 308 400 12 308 400   
     Réserves et primes liées au Capital   10 617 184 5 617 184   
     Résultats reportés   -13 472 611 -14 478 115   
     Subvention d'investissement   99 937 121 688   
          
          
         Capitaux propres après affectation   14 552 910 3 569 157   
          
PASSIFS         
          

Passifs non courants         
     Emprunts   9 389 374 8 346 487   
     Provisions pour risques et charges   93 830 93 830   
          Total des passifs non courants   9 483 204 8 440 317   
          
Passifs courants         
          
     Fournisseurs et comptes rattachés   8 128 797 8 899 912   
        
     Personnel & comptes rattachés      584 815 550 774   
     Etat et collectivités publiques    964 986 1 181 211   
     Créditeurs divers   1 299 790 1 077 782   
     Compte d'attente   4 533 4 533   
     Autres passifs courants   2 854 124 2 814 299   
        
     Emprunts et autres dettes financières   9 632 749 18 682 394   
     Découvert Bancaire   9 507 992 6 691 123   
     Concours bancaires et autres passifs financiers   19 140 741 25 373 516   
        
          Total des passifs courants   30 123 662 37 087 728   
        
        
Total des passifs   39 606 866 45 528 045   
        

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET 
PASSIFS   54 159 775 49 097 202   
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III – L’ETAT D’EVOLUTION DES CAPITAUX PROPRES  

 

Libellés Capital Prime 
d’émission 

Réserve 
légale 

Réserve 
spéciale de 
réévaluation 

Réserve pour 
fond social 

Autres 
réserves 

Subventions 
d’investissement 

Subventions 
d’investissement 
inscrites aux 
comptes de 
résultat 

Résultats reportés 
Résultat 
de 
l'exercice 

Total 

Soldes au 31/12/2011 Avant affectation 12 308 400 1 163 500 315 299 2 014 042 280 233 1 844 109 898 058 -776 370 -14 895 962 417 848 3 569 157 

Affectation des résultats AGO du 26/06/2012                 417 848 -417 848   

Soldes au 31/12/2011 Après affectation 12 308 400 1 163 500 315 299 2 014 042 280 233 1 844 109 898 058 -776 370 -14 478 115                -      3 569 157 

Augmentation du capital 5 000 000 5 000 000         10 000 000 

Subventions d’investissement inscrites en 
résultat              -21 751     -21 751 

Résultats de l’exercice 2012                   1 005 504 1 005 504 

Soldes au 31/12/2012 Avant affectation 17 308 400 6 163 500 315 299 2 014 042 280 233 1 844 109 898 058 -798 121 -14 478 115 1 005 504 14 552 910 

Affectation des résultats AGO du 28/06/2013                 1 005 504 -1 005 504   

Soldes au 31/12/2012 Après affectation 17 308 400 6 163 500 315 299 2 014 042 280 233 1 844 109 898 058 -798 121 -13 472 611                -      14 552 910 

 

2013 - AS - 662
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AVIS DES SOCIETES

2013 - AS - 656

DESIGNATION D’UN INTERMEDIAIRE AGREE MANDATE 

 
 

BANQUE DE L’HABITAT 
Siège social : 18, Avenue Mohamed V  -1080- Tunis 

 

La Banque de l’Habitat porte à la connaissance des porteurs d’obligations de l’emprunt 
obligataire « Banque de l’Habitat 2013-1 », qu’elle a désigné la Société d’Ingénierie 
Financière et d’Intermédiation en Bourse «SIFIB-BH», intermédiaire en bourse, sise à 
l’Immeuble ASSURANCES SALIM, Centre Urbain Nord, 1082 Tunis Mahrajène, comme 
intermédiaire agréé mandaté pour l’établissement et la délivrance aux obligataires des 
attestations portant sur le nombre des obligations détenues et la tenue du registre des 
obligations de cet emprunt, et ce, conformément à l’article 2 du décret  n°2001-2728 du 
20 novembre 2001, relatif aux conditions d’inscription des valeurs mobilières et aux 
intermédiaires agréés pour la tenue des comptes en valeurs mobilières. 



AVIS
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Code ISIN Taux du marché monétaire et Bons du Trésor
Taux actuariel 

(existence 
d’une 

adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied de 
coupon)

Taux moyen mensuel du marché monétaire 4,806%
TN0008002743 BTC 52 SEMAINES 16/07/2013 4,805%
TN0008002784 BTC 52 SEMAINES 24/09/2013 4,776%
TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013" 4,769% 1 002,955
TN0008002792 BTC 52 SEMAINES 22/10/2013 4,765%
TN0008002800 BTC 52 SEMAINES 26/11/2013 4,751%
TN0008002826 BTC 52 SEMAINES 28/01/2014 4,725%
TN0008002834 BTC 52 SEMAINES 25/03/2014 4,702%
TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 " 4,694% 1 020,063
TN0008002859 BTC 52 SEMAINES 20/05/2014 4,679%
TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 " 4,718% 1 033,438
TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015" 4,886% 1 031,025
TN0008000309 BTA 4 ans " 5% octobre 2015" 5,077% 998,174
TN0008000267 BTA 7 ans " 5,25% mars 2016" 5,194% 1 000,933
TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016 5,361%
TN0008000325 BTA 4 ans " 5,25% décembre 2016" 5,409% 994,691
TN0008000234 BTA 10 ans "6,75% 11 juillet 2017" 5,558% 1 041,572
TN0008000317 BTA 7 ans " 5,5% octobre 2018" 5,880% 982,802
TN0008000242 BTZc 10 décembre 2018 5,922%
TN0008000275 BTA 10 ans " 5,5% mars 2019" 5,986% 976,731
TN0008000333 BTA 7 ans " 5,5% février 2020" 6,224% 962,060
TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022" 6,296% 1 039,403
TN0008000291 BTA 12 ans " 5,6% août 2022" 6,304% 952,035

  -  Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,
  -  Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 12 JUILLET 2013

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois pour les BTCT.
Conditions minimales de prise en compte des lignes :
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1 TUNISIE SICAV TUNISIE VALEURS 145,786 145,798

2 FCP SALAMETT CAP AFC 12,832 12,833

3 FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI 1,320 1,321

4 SICAV AMEN AMEN INVEST 35,081 35,739 35,742

5 SICAV PLUS TUNISIE VALEURS 47,709 48,619 48,623

6 FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE AXIS GESTION 165,014 159,371 159,357

7 FCP AXIS PLACEMENT EQUILIBRE AXIS GESTION 578,242 558,381 557,840

8 FCP MAXULA CROISSANCE DYNAMIQUE MAXULA BOURSE 128,896 120,497 121,051

9 FCP MAXULA CROISSANCE EQUILIBREE MAXULA BOURSE 123,727 122,971 123,174

10 FCP MAXULA CROISSANCE PRUDENCE MAXULA BOURSE 116,624 116,733 116,977

11 FCP MAXULA STABILITY MAXULA BOURSE 113,323 112,111 112,287
12 FCP INDICE MAXULA MAXULA BOURSE 87,981 87,595 87,601

13 FCP KOUNOUZ TSI 140,483 133,318 132,941

14 FCP VALEURS AL KAOUTHER TUNISIE VALEURS 102,674 99,624 99,749
15 FCP VALEURS MIXTES TUNISIE VALEURS 105,730 107,091 107,215

16 FCP CAPITALISATION ET GARANTIE ALLIANCE ASSET MANAGEMENT 1 313,441 1 335,853 1 338,910

17 FCP AXIS CAPITAL PRUDENT AXIS GESTION 2 306,497 2 277,677 2 269,962

18 FCP AMEN PERFORMANCE AMEN INVEST 107,249 104,793 104,656

19 FCP OPTIMA BNA CAPITAUX 103,406 102,478 102,324

20 FCP SECURITE BNA CAPITAUX 120,766 122,422 122,573

21 FCP FINA 60 FINACORP 1 190,742 1 192,253 1 190,383
22 FCP CEA MAXULA MAXULA BOURSE 127,271 127,285 126,947

23 AIRLINES FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS 15,247 15,636 15,565

24 FCP VALEURS QUIETUDE 2014 TUNISIE VALEURS 5 923,437 5 972,905 5 941,836

25 FCP VALEURS QUIETUDE 2017 TUNISIE VALEURS 5 000,000 5 075,641 5 060,030

26 FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI 2,223 2,210 2,204
27 FCP MAGHREBIA MODERE UFI 1,901 1,905 1,900
28 FCP MAGHREBIA SELECT ACTIONS UFI 1,201 1,145 1,133

29 SANADETT SICAV AFC 01/11/00 07/05/13 3,201 107,250 106,129 106,140

30 AMEN PREMIÈRE SICAV AMEN INVEST 02/10/95 15/04/13 3,487 104,162 102,479 102,503

31 AMEN TRESOR SICAV AMEN INVEST 10/05/06 02/04/13 3,398 105,267 103,774 103,783

32 ATTIJARI OBLIGATAIRE SICAV ATTIJARI GESTION 01/11/00 27/05/13 3,896 102,466 100,720 100,730

33 TUNISO-EMIRATIE SICAV AUTO GEREE 07/05/07 27/05/13 3,715 103,164 101,554 101,565

34 SICAV AXIS TRÉSORERIE AXIS GESTION 01/09/03 28/05/13 3,393 106,613 105,112 105,121
35 PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA CAPITAUX 06/01/97 31/05/13 3,814 103,696 102,072 102,083
36 SICAV TRESOR BIAT ASSET MANAGEMENT 03/02/97 02/05/13 3,874 103,579 101,692 101,702
37 SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE BIAT ASSET MANAGEMENT 16/04/07 02/05/13 3,800 104,035 102,272 102,283
38 MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 12/11/01 24/05/13 3,501 105,393 103,797 103,807
39 GENERALE OBLIG SICAV CGI 01/06/01 30/05/13 3,395 101,616 100,121 100,130

40 CAP OBLIG SICAV COFIB CAPITAL FINANCE 17/12/01 18/03/13 3,765 103,937 102,275 102,284

41 FINA O SICAV FINACORP 11/02/08 30/05/13 3,316 103,745 102,297 102,307

42 INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV UIB FINANCE 07/10/98 30/04/13 3,383 106,429 104,951 104,962

43 FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 20/05/02 18/04/13 3,590 105,458 103,773 103,783

44 MAXULA PLACEMENT SICAV MAXULA BOURSE 02/02/10 29/05/13 2,823 102,929 101,710 101,721

45 SICAV RENDEMENT SBT 02/11/92 29/03/13 3,320 102,350 100,826 100,836

46 UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 16/10/00 29/05/13 3,435 104,217 102,817 102,827

47 SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB-BH 10/11/97 30/05/13 3,878 102,401 100,622 100,633

48 POSTE OBLIGATAIRE SICAV TANIT SIFIB BH 06/07/09 31/05/13 3,517 103,370 101,783 101,794

49 MAXULA INVESTISSEMENT SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 05/06/08 29/05/13 3,124 104,285 102,808 102,817

50 SICAV L'ÉPARGNANT STB MANAGER 20/02/97 27/05/13 3,866 102,367 100,610 100,621

51 AL HIFADH SICAV TSI 15/09/08 24/04/13 3,746 103,800 101,922 101,932

52 SICAV ENTREPRISE TUNISIE VALEURS 01/08/05 31/05/13 3,135 104,521 103,099 103,112

53 UNION FINANCIERE ALYSSA SICAV UBCI FINANCE 15/11/93 24/05/13 3,283 101,942 100,513 100,522

Dernière 
VL

Dénomination Gestionnaire Date d'ouverture VL au 31/12/2012 VL 
antérieure

35,569

OPCVM DE CAPITALISATION
SICAV OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION

20/07/92 143,490

FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL QUOTIDIENNE

02/01/07 12,612

FCP OBLIGATAIRES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

23/01/06 1,296

06/09/10

01/10/92
17/05/93

48,489
02/04/08
02/04/08
15/10/08
15/10/08
15/10/08
18/05/09
23/10/09
28/07/08

01/10/12

09/05/11
FCP MIXTES DE CAPITALISATION - VL HEBDOMADAIRE

30/03/07
05/02/04
01/02/10
24/10/08
27/10/08
28/03/08
04/05/09
16/03/09
23/03/09

23/01/06
23/01/06
15/09/09

OPCVM DE DISTRIBUTION

Dénomination Gestionnaire Date 
d'ouverture

Dernier dividende
VL au 

31/12/2012
VL antérieure Dernière VL

Date de paiement Montant

SICAV OBLIGATAIRES
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54 FCP SALAMMETT PLUS AFC 02/01/07 30/04/13 0,314 10,458 10,333 10,334

55 FCP AXIS AAA AXIS GESTION 10/11/08 21/05/13 3,945 103,310 101,220 101,229

56 FCP HELION MONEO HELION CAPITAL 31/12/10 24/05/13 3,570 103,455 101,782 101,790

57 AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP CGF 25/02/08 24/05/13 3,655 101,079 99,394 99,467

58 ARABIA SICAV AFC 15/08/94 07/05/13 0,702 70,832 67,358 67,673

59 ATTIJARI VALEURS SICAV ATTIJARI GESTION 22/03/94 27/05/13 2,216 150,572 149,146 149,067

60 ATTIJARI PLACEMENTS SICAV ATTIJARI GESTION 22/03/94 27/05/13 18,410 1493,097 1485,412 1484,210

61 SICAV PROSPERITY BIAT ASSET MANAGEMENT 25/04/94 02/05/13 2,394 111,725 108,808 108,787

62 SICAV OPPORTUNITY BIAT ASSET MANAGEMENT 01/11/01 02/05/13 1,693 110,651 107,467 107,408

63 SICAV BNA BNA CAPITAUX 08/12/93 31/05/13 0,349 87,724 86,343 86,274

64 SICAV SECURITY COFIB CAPITAL FINANCE 26/07/99 18/03/13 0,386 16,757 16,599 16,601

65 SICAV CROISSANCE SBT 27/11/00 29/03/13 3,907 269,423 270,835 271,419

66 SICAV BH PLACEMENT SIFIB-BH 22/09/94 30/05/13 0,870 39,445 36,422 36,314

67 STRATÉGIE ACTIONS SICAV SMART ASSET MANAGEMENT 01/03/06 31/05/13 16,587 2 463,959 2 367,146 2 369,356
68 SICAV L’INVESTISSEUR STB MANAGER 30/03/94 16/05/13 1,476 78,374 76,072 76,054
69 SICAV AVENIR STB MANAGER 01/02/95 14/05/13 1,136 58,043 56,723 56,735

70 UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI FINANCE 01/02/99 24/05/13 0,958 99,438 100,504 100,525

71 UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI FINANCE 17/05/99 24/05/13 1,219 111,271 110,943 111,084

72 UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI FINANCE 10/04/00 01/06/12 0,331 99,761 100,399 100,600

73 FCP IRADETT 20 AFC 02/01/07 30/04/13 0,226 11,554 11,317 11,330

74 FCP IRADETT 50 AFC 02/01/07 30/04/13 0,138 12,456 12,044 12,067

75 FCP IRADETT 100 AFC 02/01/07 31/05/12 0,175 15,426 14,900 14,918

76 FCP IRADETT CEA AFC 02/01/07 30/04/13 0,266 15,221 14,474 14,509

77 ATTIJARI FCP CEA ATTIJARI GESTION 30/06/09 27/05/13 0,268 12,161 11,844 11,842

78 ATTIJARI FCP DYNAMIQUE ATTIJARI GESTION 01/11/11 27/05/13 0,086 10,731 10,729 10,731

79 ATTIJARI FCP HARMONIE ATTIJARI GESTION 01/11/11 27/05/13 0,140 10,515 10,474 10,474

80 ATTIJARI FCP SERENITE ATTIJARI GESTION 01/11/11 27/05/13 0,199 10,686 10,575 10,576

81 BNAC PROGRÈS FCP BNA CAPITAUX 03/04/07 28/05/13 1,346 123,670 126,323 126,207

82 BNAC CONFIANCE FCP BNA CAPITAUX 03/04/07 28/05/13 1,196 125,225 127,003 126,866

83 FCP OPTIMUM EPARGNE ACTIONS CGF 14/06/11 24/05/13 0,110 10,509 10,284 10,276

84 FCP DELTA EPARGNE ACTIONS STB MANAGER 08/09/08 02/05/13 0,923 111,016 105,477 105,427

85 FCP VALEURS CEA TUNISIE VALEURS 04/06/07 31/05/13 0,205 19,855 20,213 20,197

86 FCP AL IMTIEZ TSI 01/07/11 - - 86,962 81,622 81,418

87 FCP AFEK CEA TSI 01/07/11 - - 88,458 82,665 82,438

88 TUNISIAN PRUDENCE FUND UGFS-NA 02/01/12 24/05/13 1,545 96,633 97,475 97,626
89 BIATCAPITAL CROISSANCE FCP BIATCAPITAL 17/09/12  -  - 96,431 96,892 96,406
90 BIATCAPITAL EQUILIBRE FCP BIATCAPITAL 17/09/12  -  - 97,381 100,065 99,839
91 BIATCAPITAL PRUDENCE FCP BIATCAPITAL 17/09/12  -  - 96,659 99,130 99,123

92 FCP AMEN PREVOYANCE AMEN INVEST 01/02/10 24/04/13 2,328 98,265 96,125 95,930

93 FCP AMEN CEA AMEN INVEST 28/03/11 24/04/13 0,251 110,268 103,422 103,207

94 FCP BIAT ÉPARGNE ACTIONS BIAT ASSET MANAGEMENT 15/01/07 02/05/13 2,992 136,191 130,938 130,676

95 AL AMANAH ETHICAL FCP CGF 25/05/09 24/05/13 0,064 10,883 10,710 10,689

96 AL AMANAH EQUITY FCP CGF 25/02/08 24/05/13 0,934 117,185 116,873 116,837

97 AL AMANAH PRUDENCE FCP CGF 25/02/08 24/05/13 2,167 116,684 116,699 116,713

98 FCP HELION ACTIONS DEFENSIF HELION CAPITAL 31/12/10 24/05/13 1,277 103,916 103,594 103,312

99 FCP HELION ACTIONS PROACTIF HELION CAPITAL 31/12/10 27/04/12 0,999 100,734 99,602 99,085

100 MAC CROISSANCE FCP MAC SA 15/11/05 27/05/13 1,155 180,586 184,481 184,049

101 MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 15/11/05 27/05/13 2,274 161,095 162,698 162,537

102 MAC ÉPARGNANT FCP MAC SA 15/11/05 27/05/13 3,826 142,686 141,834 141,784

103 MAC EXCELLENCE FCP MAC SA 28/04/06 27/05/13 63,142 9 973,706 10 060,697 10 051,664
104 MAC EPARGNE ACTIONS FCP * MAC SA 20/07/09 - - 20,319 20,006 19,918

105 MAC AL HOUDA FCP MAC SA 04/10/10 - - 139,386 134,882 133,911

106 FCP SMART EQUITY SMART ASSET MANAGEMENT 01/09/09 - - 1 551,185 1 538,306 1 529,868

107 FCP SAFA SMART ASSET MANAGEMENT 27/05/11 - - 112,651 110,125 109,504

108 FCP SERENA VALEURS FINANCIERES TRADERS INVESTMENT MANAGERS 27/01/10 20/07/11 1,582 91,583 88,118 88,069

109 FCP VIVEO NOUVELLES INTRODUITES TRADERS INVESTMENT MANAGERS 03/03/10 05/06/13 0,245 115,510 115,809 115,995

110 TUNISIAN EQUITY FUND UGFS-NA 30/11/09 24/05/13 32,752 9 259,595 9 148,196 9 179,835

111 FCP UNIVERS AMBITION CEA SCIF 26/03/13  -  -  - 9,732 9,671

112 FCP UNIVERS AMBITION PLUS SCIF 12/02/13  -  -  - 9,417 9,411

FCP OBLIGATAIRES - VL HEBDOMADAIRE

FCP OBLIGATAIRES - VL QUOTIDIENNE

SICAV MIXTES

FCP MIXTES - VL QUOTIDIENNE

FCP MIXTES - VL HEBDOMADAIRE

FCP ACTIONS - VL HEBDOMADAIRE
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